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Les allocataires de minima sociaux en 2007

Fin 2007, 3,3 millions de personnes sont allocataires de l’un des dix minima sociaux,
soit une baisse de 4,6 % par rapport à 2006. Cette diminution résulte du fléchissement
combiné de sept dispositifs sur dix.

Le recul du nombre d’allocataires du revenu minimum d’insertion (RMI), amorcé en
2006, se poursuit et s’amplifie (-8,3 %), grâce à l’amélioration du marché du travail et
par des effets mécaniques liés à la réforme du dispositif d’intéressement. Le nombre
d’allocataires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) diminue également fortement
(-11,5 %), en lien avec la baisse du chômage de très longue durée. Le nombre de
bénéficiaires du minimum vieillesse continue de diminuer (-2,0 %) et celui des
bénéficiaires de l’allocation de parent isolé (API) décroît pour la première fois depuis onze
ans (-5,6 %). En revanche, la croissance régulière du nombre d’allocataires de l’allocation
aux adultes handicapés (AAH) se poursuit à un rythme cependant ralenti (+1,1 %).

Dans les départements d’outre-mer, la baisse du nombre de bénéficiaires de minima
sociaux est moins forte qu’en métropole (respectivement -3,1 % et -4,7 %).
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				Graphique 1 : évolution du nombre d'allocataires des principaux minima sociaux depuis 1999																																				evolution

						1999		2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		1145.023		1096.851		1073.487		1090.348		1144.217		1238.460		1289.540		1278.753		1172.113

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		693.828		710.902		733.099		751.128		766.435		786.121		800.959		803.963		813.150

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) et Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) *		807.831		765.907		723.089		668.036		634.163		621.648		609.385		598.541		586.000

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		491.092		446.987		413.603		394.702		373.115		369.900		401.582		393.175		347.888

				Allocation de parent isolé (API)		168.184		170.213		176.654		180.904		188.857		196.617		206.125		217.452		205.380

				Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI)		100.231		104.400		105.000		105.400		111.200		111.500		112.623		101.548		101.029

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		0.000		0.000		0.000		2.763		27.121		32.376		41.509		59.965		68.534

				Allocation temporaire d'attente (ATA) ou Allocation d'insertion (AI) **		27.038		32.249		36.998		43.940		47.614		48.101		34.556		23.472		22.021

				* L'ASPA est entrée en vigueur le 13 janvier 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux anciennes allocations du minimum vieillesse, notamment à l'ASV.

				** L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.

				ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2007.

				Champ : France entière.

				Sources : Cnamts, CNAF, MSA, DREES, UNEDIC, régime des caisses des DOM.
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				Graphique 2 : Évolution du nombre de chômeurs de longue durée* et des allocataires de l'ASS

				Dates		de 1 an à moins de 2 ans		de 2 ans à moins de 3 ans		3 ans ou plus		Bénéficiaires de l'ASS

				Jan-99		596.8		267.7		259.6		495.5

				Feb-99		592.0		265.8		259.9		493.3

				Mar-99		585.1		263.3		258.9		490.003

				Apr-99		576.7		262.5		258.7		490.369

				May-99		567.8		259.1		257.7		489.837

				Jun-99		559.4		255.8		255.3		486.302

				Jul-99		547.9		250.7		253.0		488.427

				Aug-99		541.8		246.8		251.3		489.795

				Sep-99		524.9		241.8		247.9		481.351

				Oct-99		515.0		237.3		245.3		477.004

				Nov-99		505.2		231.1		241.3		472.871

				Dec-99		496.1		224.9		236.4		470.101

				Jan-00		488.1		219.7		233.4		469.424

				Feb-00		476.6		212.7		228.2		465.886

				Mar-00		466.9		206.0		223.3		462.462

				Apr-00		460.2		200.6		221.7		456.352

				May-00		441.9		191.7		214.6		450.8

				Jun-00		434.8		187.1		210.8		446.135

				Jul-00		427.3		182.0		205.7		447.225

				Aug-00		422.0		178.9		202.2		447.236

				Sep-00		408.8		170.4		195.4		437.269

				Oct-00		394.1		162.9		189.5		430.006

				Nov-00		384.1		158.2		184.4		425.219

				Dec-00		380.6		156.2		180.1		425.331

				Jan-01		373.3		152.5		176.0		422.174

				Feb-01		368.6		149.4		171.9		418.095

				Mar-01		361.9		146.6		167.8		416.01

				Apr-01		361.0		145.3		166.1		410.969

				May-01		357.5		141.6		160.6		407.49

				Jun-01		357.5		140.6		158.6		404.423

				Jul-01		357.5		138.9		156.0		403.91

				Aug-01		357.8		138.0		151.6		404.49

				Sep-01		360.9		138.2		152.1		397.277

				Oct-01		361.2		135.7		149.0		392.409

				Nov-01		364.0		135.7		147.2		390.601

				Dec-01		369.6		136.2		147.3		391.596

				Jan-02		371.9		135.7		143.9		391.01

				Feb-02		376.3		135.7		141.9		389.104

				Mar-02		383.4		134.9		140.6		389.064

				Apr-02		384.2		134.5		138.5		384.632

				May-02		389.0		135.3		136.5		383.336

				Jun-02		392.8		135		134.7		381.503

				Jul-02		396.2		134		132.1		381.666

				Aug-02		400.5		134.1		130.4		383.12

				Sep-02		400.9		134.1		129.7		376.401

				Oct-02		409.2		134.4		127.8		372.583

				Nov-02		414.6		136.5		127.2		371.423

				Dec-02		414.7		136.6		125.6		371.966

				Jan-03		421.1		137.5		123.3		371.323

				Feb-03		428.1		139.8		122.6		369.665

				Mar-03		434		143		122.1		369.203

				Apr-03		437.4		144.4		120.8		349.461

				May-03		441.7		146.8		120.7		348.956

				Jun-03		445.2		148.3		120		348.492

				Jul-03		447.6		148.7		118.2		349.684

				Aug-03		450.9		150.5		117.9		352.172

				Sep-03		450.5		150.1		117.2		346.734

				Oct-03		454.4		153.0		116.9		346.635

				Nov-03		458.1		155.6		117.4		347.127

				Dec-03		460.2		154.1		116.5		349.225

				Jan-04		455.4		152.7		116.6		353.908

				Feb-04		449.0		151.3		116.4		353.36

				Mar-04		446.3		149.3		116.3		352.568

				Apr-04		446.0		151.4		116.5		350.151

				May-04		448.1		153.7		117.7		350.311

				Jun-04		449.1		155.3		117.7		348.24

				Jul-04		456.7		159.9		118.7		349.032

				Aug-04		454.6		161.9		118.9		350.777

				Sep-04		461.2		164.7		118.8		345.325

				Oct-04		465.5		168.1		120.0		344.593

				Nov-04		461.5		170.3		120.0		344.332

				Dec-04		462.0		171.7		119.5		346.048

				Jan-05		465.5		175.6		122.5		345.864

				Feb-05		467.6		175.8		123.7		340.153

				Mar-05		470.4		176.4		124.6		351.845

				Apr-05		468.3		174.0		125.2		353.913

				May-05		466.9		171.9		126.0		358.402

				Jun-05		464.6		170.5		127.2		362.306

				Jul-05		461.2		170.3		129.5		368.884

				Aug-05		451.9		165.2		129.1		375.208

				Sep-05		447		164.5		130.0		371.843

				Oct-05		447.3		162.9		131.4		373.257

				Nov-05		439.8		159.4		130.8		373.105

				Dec-05		432.3		156.9		130.5		376.052

				Jan-06		428.5		156.6		130.9		378.72

				Feb-06		428.1		157.5		131.5		379.64

				Mar-06		425.7		157.3		132.1		380.581

				Apr-06		426.3		158.0		132.8		378.712

				May-06		419.5		155.2		130.6		376.643

				Jun-06		413.0		154.4		131.1		374.988

				Jul-06		407.2		152.7		131.7		377.028

				Aug-06		400.5		151.9		131.2		380.586

				Sep-06		390.7		148.0		129.7		369.865

				Oct-06		376.9		144.7		128.6		368.481

				Nov-06		366.4		143.4		127.4		365.769

				Dec-06		359.0		140.9		127.1		367.839

				Jan-07		347.9		137.3		125.4		360.2

				Feb-07		338.7		133.7		123.7		356.4

				Mar-07		329.3		129.0		120.9		353.3

				Apr-07		320.7		127.1		119.7		347.3

				May-07		312.8		124.2		117.1		343.7

				Jun-07		305.0		120.5		115.9		338.8

				Jul-07		298.9		116.7		114.9		336.4

				Aug-07		295.4		116.9		116.1		338.3

				Sep-07		289.8		111.3		112.6		330.3

				Oct-07		287.0		105.3		108.2		326.2

				Nov-07		285.6		105.1		109.2		324.5

				Dec-07		283.4		104.4		109.5		323.5

				Jan-08		281.3		102.1		107.6		319.6

				* demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie 1, en données corrigées des variations saisonnières.

				Champ : France métropolitaine

				Source : UNEDIC
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				Graphique 3 : proportion de chaque minimum social en France métropolitaine et dans les DOM

						France métropolitaine		DOM

				Autres minima sociaux		6.5		0.4

				RSO				3.9

				API		5.9		9.2

				ASS		10.7		8.0

				ASV et ASPA		17.1		22.5

				AAH		25.9		8.9

				RMI		33.9		47.1

				Note : les autres minima sociaux regroupent l'ASI, l'AV, l'AER, l'ATA et l'AI.

				Lecture : 34 % des allocataires de minima sociaux en métropole sont allocataires du RMI contre 47 % dans les DOM.

				Champ : France entière.

				Sources : Cnamts, Cnaf, MSA, Unédic, Cnav, régime des caisses des DOM.
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				Tableau 1 : Evolution du nombre d'allocataires de minima sociaux entre 2006 et 2007

						Au 31 
décembre 
2006		Au 31 
décembre 
2007		Évolution en %

				Ensemble des minima sociaux		3,494,100		3,334,300		-4.6

				Revenu minimum d'insertion (RMI)		1,278,800		1,172,100		-8.3

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)		804,000		813,200		1.1

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) et 
allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) *		598,500		586,700		-2.0

				Allocation de solidarité spécifique (ASS)		393,200		347,900		-11.5

				Allocation de parent isolé (API)		217,500		205,400		-5.6

				Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI) **		101,500		101,000		-0.5

				Allocation temporaire d'attente (ATA) et 
allocation d'insertion (AI) ***		23,500		22,000		-6.2

				Allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		60,000		68,500		14.3

				Allocation veuvage (AV)		6,200		5,400		-13.6

				Revenu de solidarité (RSO)		11,000		12,000		9.5

				* L'ASPA est entrée en vigueur le 13 janvier 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux anciennes allocations du minimum vieillesse, notamment à l'ASV.

				** Pour 2006, les données ASI ont été révisées.

				*** L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006. Au 31 décembre 2007, il ne reste qu'une centaine de personnes bénéficiant de l'AI.

				AV : estimations DREES pour 2006 et 2007.

				ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2007.

				Champ : France entière.

				Sources :  Cnamts, CNAF, MSA, DREES, Unédic, CNAV, régime des caisses des DOM.
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				Tableau 2 : proportion d'allocataires "en intéressement"

										Données brutes, en %

						RMI		API		ASS

				Décembre 2000		13.5		5.1		13.9

				Décembre 2001		12.2		5.1		12.9

				Décembre 2002		13.3		5.6		13.2

				Décembre 2003		12.5		5.2		13.3

				Décembre 2004		12.2		5.7		13.6

				Décembre 2005		12.1		6.0		14.7

				Décembre 2006		14.5		8.2		15.1

				Décembre 2007 *		16.1		8.1		21.8



Note • Les allocataires en intéressement cumulent, lors d’une reprise d’activité, revenus d’activité et minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires dans lesquels au moins une personne bénéficie d’un intéressement. 
* : à partir de 2007, les données ne sont pas comparables aux années précédentes. Il s’agit d’une nouvelle série de mesures, où le système d’intéressement a été réformé dans le cadre de la loi de retour à l'emploi du 23 mars 2006. 
Pour 2007, les taux d’intéressement sont calculés comme suit : 
RMI : bénéficiaires d’un intéressement au titre du RMI payés ou non payés au titre du RMI / (allocataires payés au titre du RMI + bénéficiaires d’un intéressement mais non payés au titre du RMI)
API : le mode de calcul est identique à celui du RMI.
ASS : (bénéficiaires de fin de mois en ASS en activité réduite + allocataires en activité réduite avec droit ASS mais non bénéficiaires) / (bénéficiaires de fin de mois en ASS + allocataires en activité réduite avec droit ASS mais non bénéficiaires).
Champ • France métropolitaine.
Sources • CNAF (hors MSA), UnEdic.
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E
N 2007, le nombre d’allo-
cataires de minima so-
ciaux a diminué de 4,6 %
et s’établit à 3,3 millions
de personnes (encadré 1

et tableau 1). Cette diminution est très
fortement accentuée par rapport à
celle observée en 2006 (-0,5 %). En
incluant les ayants droit (conjoints et
enfants des bénéficiaires), 5,9 millions
de personnes sont couvertes par les
minima sociaux, soit 9 % de la popula-
tion française.

Le nombre d’allocataires baisse
pour tous les grands dispositifs,
excepté l’AAH

En 2007, la diminution globale
du nombre d’allocataires de minima
sociaux résulte de la baisse combi-
née de sept dispositifs sur dix (gra-
phique 1). Elle s’explique en premier
lieu par le fort recul (-8,3 %) du
nombre de bénéficiaires du revenu
minimum d’insertion (RMI), après
une première baisse modérée en
2006.

De même, l’effectif des chômeurs
indemnisés au titre du régime de soli-
darité de l’État diminue fortement

1,17 million de personnes, dont
21 000 allocataires du régime agri-
cole (Mutualité sociale agricole
MSA).

La très forte diminution du nom-
bre d’allocataires du RMI en 2007
(-8,3 %, après -0,8 % en 2006) résulte
de plusieurs effets combinés, dont en
premier lieu celui de l’amélioration
continue du marché du travail depuis
la mi-2005 [Cazain et al., 2008]. En
2007, en métropole, l’emploi salarié
des secteurs marchands non agricoles
progresse de 1,9 %, le nombre de
demandeurs d’emploi en fin de mois
(DEFM de catégories 1 et 6) diminue
de 7,4 % et le nombre de chômeurs
non indemnisés diminue de 10,4 %.
La poursuite au premier semestre
2007 du développement des contrats
d’aide à l’emploi ciblés sur les alloca-
taires de minima sociaux, contrats
d’avenir, contrats insertion -revenu
minimum d’activité, a pu également
contribuer légèrement à la baisse des
effectifs. Le nombre de titulaires de
ces contrats au titre du RMI, bien que
stable depuis la mi-2007, est globale-
ment en hausse sur l’année (+13 000
contrats).

en 2007 (-8,0 %). Il englobe les per-
sonnes percevant l’allocation de soli-
darité spécifique (ASS), l’allocation
équivalent retraite de remplacement
(AER) et l’allocation temporaire
d’attente (ATA).

Le nombre de bénéficiaires de
l’allocation de parent isolé (API)
baisse pour la première fois depuis
onze ans (-5,6 %). 

Enfin, le nombre d’allocataires du
minimum vieillesse poursuit sa dimi-
nution (-2,0 %) au rythme des trois
années précédentes, et le nombre
d’allocataires du minimum invalidité
est en légère baisse    (-0,5 %).

En revanche, la croissance du
nombre de bénéficiaires de l’alloca-
tion aux adultes handicapés (AAH)
se poursuit à un rythme cependant
ralenti (+1,1 %).

Baisse très forte du nombre
d’allocataires du RMI

Le RMI regroupe plus d’un tiers
des bénéficiaires de minima sociaux.
Il est un filet de sécurité pour les
personnes de 25 ans ou plus ayant
des ressources très réduites. Au
31 décembre 2007, il est versé à

Les minima sociaux sont des prestations sociales essentiellement non contri-
butives* (sans contrepartie de cotisations), versées sous conditions de res-
sources et qui visent à assurer à une personne ou à sa famille un revenu
minimum. Il existe en France dix minima sociaux : neuf applicables sur l’en-
semble du territoire et un spécifique aux départements d’outre-mer :

• le revenu minimum d’insertion (RMI), créé en 1988, garantit des res-
sources minimales à toute personne âgée d’au moins 25 ans ou assumant
la charge d’au moins un enfant né ou à naître ;

• l’allocation de solidarité spécifique (ASS), instituée en 1984, est une allo-
cation chômage s’adressant aux chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’as-
surance chômage, et qui justifient d’au moins cinq années d’activité salariée
au cours des dix dernières années précédant la rupture de leur contrat de
travail ;

• l’allocation équivalent retraite (AER), créée en 2002, est une allocation
chômage qui constitue un revenu de remplacement ou de complément au
profit des demandeurs d’emploi qui totalisent 160 trimestres de cotisations
à l’assurance vieillesse avant l’âge de 60 ans ;

• l’allocation temporaire d’attente (ATA), créée en 2005, est une allocation
chômage qui remplace l’allocation d’insertion (AI) de 1984, pour les entrées
à compter du 16 novembre 2006. Elle est réservée aux demandeurs d’asile,
aux apatrides, aux anciens détenus libérés, aux salariés expatriés non cou-
vert par l’assurance chômage, ainsi qu’aux bénéficiaires de la protection
subsidiaire ou temporaire et aux victimes étrangères de la traite des êtres
humains ou du proxénétisme.

• l’allocation de parent isolé (API), créée en 1976, s’adresse aux personnes
sans conjoint assumant seules la charge d’enfants (enfant à naître, enfant

de moins de trois ans ou, dans certains cas, de trois ans ou plus) ;

• l’allocation aux adultes handicapés (AAH), instituée en 1975, s’adresse
aux personnes handicapées ne pouvant prétendre ni à un avantage vieillesse
ni à une rente d’accident du travail ;

• l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), créée en 1957, s’adresse
aux titulaires d’une pension d’invalidité servie par le régime de sécurité
sociale au titre d’une incapacité permanente ;

• l’allocation veuvage, créée en 1980, s’adresse aux conjoints survivants
d’assurés sociaux décédés ;

• les allocations du minimum vieillesse (ASV et ASPA) : l’allocation supplé-
mentaire vieillesse (ASV), créée en 1956, s’adresse aux personnes âgées
de plus de 65 ans (60 ans en cas d’inaptitude au travail) et leur assure un
niveau de revenu égal au minimum vieillesse. Une nouvelle prestation, l’al-
location de solidarité aux personnes âgées (ASPA) est entrée en vigueur le
13 janvier 2007. Cette allocation unique se substitue, pour les nouveaux
bénéficiaires, aux prestations de premier étage du minimum (qui ne font
pas partie des minima sociaux) et à l’allocation supplémentaire vieillesse ;

• le revenu de solidarité (RSO), créé en décembre 2001 et spécifique aux
départements d’outre-mer (DOM), est versé aux personnes d’au moins 50
ans, bénéficiaires du RMI depuis au moins deux ans, qui n’exercent pas d’ac-
tivité professionnelle.

* Deux allocations du régime de solidarité du système d’indemnisation du chômage font
exception à cette règle générale : l’allocation de solidarité spécifique (ASS) et l’allocation
équivalent retraite de remplacement (AER). Elles sont toutes deux conditionnées par une durée
de cotisation antérieure.
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Au-delà de ces facteurs, l’ampleur
exceptionnelle de la baisse peut s’ex-
pliquer en partie par des effets méca-
niques liés à la réforme du dispositif
d’intéressement à la reprise d’acti-
vité. Dans le cadre du nouveau sys-
tème en vigueur depuis le 1er octobre
2006 [Cazain et Donné, 2007], les
allocataires du RMI reprenant un
emploi peuvent sortir plus précoce-
ment du paiement du RMI, contri-
buant de ce fait à une baisse des
effectifs, indépendamment de toute
amélioration socio-économique. Cet
effet peut expliquer une partie de la
baisse des effectifs du RMI en 2007,
mais pas la totalité. Ainsi, le nombre
d’allocataires du RMI ne bénéficiant
d’aucune mesure d’intéressement,
dont l’évolution n’est pas affectée
par l’effet mécanique évoqué, dimi-
nue également sensiblement en 2007
(-3,2 % sur l’année, hors MSA).

Le nombre d’allocataires du RMI,
qui a diminué plus particulièrement
pour les jeunes, reste orienté à la
baisse sur les neuf premiers mois de
l’année 2008. Le nombre d’alloca-
taires1 payés par les caisses d’alloca-
tions familiales diminue de 1,8 % au

sation dans le droit précédant l’ASS
est d’environ deux ans [Jasaroski et
Vessereau, 2008].

Fin 2007, 350 000 personnes béné-
ficient de l’ASS, un effectif en baisse
de -11,5 % sur un an, après -2,1 % en
2006. Cette diminution résulte de la
baisse du chômage de très longue
durée (graphique 2), elle-même liée à
l’amélioration du marché du travail
depuis la mi-2005.

Parallèlement, le nombre de bénéfi-
ciaires de l’allocation équivalent
retraite de remplacement (AER)
s’élève à 69 000, en progression de
+14,3 % sur un an, après +44,5 %
en 2006. Le dispositif de l’AER, en
vigueur depuis 2002, permet aux
demandeurs d’emploi qui totalisent
160 trimestres de cotisations vieillesse
avant 60 ans, de bénéficier d’une allo-
cation supérieure à celle de l’ASS. La
poursuite de la montée en charge de
l’AER peut être liée à celle de l’arrivée
des générations nombreuses aux âges
de 55 à 59 ans. Ces générations ont
commencé à travailler jeune et ont peu
connu de chômage. La hausse des
effectifs de l’AER est toutefois
fortement ralentie et globalement, le
nombre cumulé de bénéficiaires de
l’ASS et de l’AER diminue de 8,1 %.

Toujours moins d’allocataires de
l’allocation temporaire d’attente
et de l’allocation d’insertion

L’allocation temporaire d’attente
(ATA) est, avec l’ASS et l’AER, la
troisième allocation chômage du
régime de solidarité. Elle remplace
l’allocation d’insertion (AI) pour tous
les nouveaux entrants depuis le
16 novembre 2006 et concerne en
premier lieu des demandeurs d’asile,
des salariés expatriés, des réfugiés et
apatrides (deux tiers des allocataires
en 2007).

Fin 2007, 22 000 personnes sont
titulaires de l’ATA ou de l’AI (seule-
ment 100 bénéficiaires de l’AI).
L’effectif est en baisse de -6,2 % sur
un an, après -32,1 % en 2006. Par rap-
port à la fin 2004, l’effectif a été
divisé par deux. Cette diminution
importante du nombre de bénéfi-
ciaires est due à celle du nombre de
demandeurs d’asile, de salariés expa-
triés et de réfugiés, qui a été divisé
par 2,5 depuis fin 2004.

premier trimestre, est stable au
deuxième trimestre (+0,1 %), et dimi-
nue de 0,8 % au troisième trimestre
[Hennion et al., 2008]. Le retourne-
ment de la situation sur le marché du
travail au troisième trimestre 2008
n’entame pas le mouvement d’amé-
lioration du RMI, ou pas encore. En
effet, la conjoncture se répercute avec
un certain retard sur le nombre de per-
sonnes susceptibles d’avoir recours à
ce minimum social. En outre, la
remontée du nombre de demandeurs
d’emploi au troisième trimestre 2008
s’est accompagnée d’une remontée du
taux de couverture de l’indemnisation
chômage. En effet, après trois années
de conjoncture favorable, les actifs
sont plus nombreux à avoir acquis des
droits à indemnisation.

Poursuite de la baisse pour
l’ASS, en lien avec celle du
chômage de très longue durée

L’allocation de solidarité spécifique
(ASS) est versée aux chômeurs qui ont
épuisé leurs droits à l’assurance chô-
mage (encadré 1). Cette prestation est
destinée aux chômeurs de très longue
durée : la durée moyenne d’indemni-

1. En données corrigées
des variations
saisonnières.

Au 31 
décembre 

2006

Au 31 
décembre 

2007

Évolution 
en %

Ensemble des minima sociaux 3 494 100 3 334 300 -4,6
Revenu minimum d'insertion (RMI) 1 278 800 1 172 100 -8,3
Allocation aux adultes handicapés (AAH) 804 000 813 200 1,1
Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) et 
allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) * 598 500 586 700 -2,0

Allocation de solidarité spécifique (ASS) 393 200 347 900 -11,5
Allocation de parent isolé (API) 217 500 205 400 -5,6
Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI) ** 101 500 101 000 -0,5
Allocation temporaire d'attente (ATA) et 
allocation d'insertion (AI) *** 23 500 22 000 -6,2

Allocation équivalent retraite - remplacement (AER) 60 000 68 500 14,3
Allocation veuvage (AV) 6 200 5 400 -13,6
Revenu de solidarité (RSO) 11 000 12 000 9,5

�� TABLEAU 1

Évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux
entre 2006 et 2007

* L'ASPA est entrée en vigueur le 13 janvier 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux

anciennes allocations du minimum vieillesse, notamment à l'ASV. 

** Pour 2006, les données ASI ont été révisées.

*** L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006. Au 31 décembre 2007, il ne

reste qu'une centaine de personnes bénéficiant de l'AI.

AV : estimations DREES pour 2006 et 2007.

ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2007.

Champ • France entière.

Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, UNEDIC, CNAV, régime des caisses des DOM.
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Pour la première fois 
depuis onze ans, le nombre 
de bénéficiaires de l’API
diminue

L’allocation de parent isolé (API)
s’adresse aux personnes assumant
seules la charge d’un enfant né ou à
naître. Dans plus de huit cas sur dix,
elle concerne des parents isolés ayant
un enfant de moins de trois ans. Elle
peut alors être perçue jusqu’aux trois
ans de ce dernier (API longue). Les
parents isolés ayant des enfants âgés
de plus de trois ans peuvent aussi en
bénéficier mais pendant une période
maximale d’un an (API courte) : près
de deux allocataires sur dix sont dans
cette situation.

Au 31 décembre 2007, 205 000 per-
sonnes bénéficient de l’API, un effec-
tif en baisse de 5,6 % sur un an. Cette
diminution du nombre d’allocataires
rompt avec un mouvement ininter-
rompu de hausse depuis onze ans.

Ce fléchissement exceptionnel
peut être dû, pour partie, à la mesure
de la loi de finances de 2007 qui
confère à l’API un caractère subsi-
diaire. Ainsi, l’API ne peut désor-
mais être versée qu’aux parents
isolés qui ont fait valoir leur droit
aux autres prestations (allocation de
soutien familial, allocation logement,
allocation d’assurance chômage,
pension de réversion…) ou aux
créances alimentaires. Ce n’est que
lorsqu’ils n’y ont pas droit ou que ces
droits n’atteignent pas le montant de
l’API que cette dernière intervient.
Notamment, depuis le 1er juillet
2007, le montant de l’API est dimi-
nué du montant de l’allocation de
soutien familial (ASF) si l’allocataire
n’a pas fait valoir ses droits aux
créances alimentaires.

D’autre part, en 2007, l’améliora-
tion de la conjoncture du marché du
travail a vraisemblablement contribué
à diminuer le nombre d’allocataires.
En particulier, le nombre de bénéfi-
ciaires de l’API courte, plus sensible à
la conjoncture économique, a baissé
de -13,6 % contre -3,8 % pour l’API
longue. Enfin, cette diminution du
nombre d’allocataires de l’API peut
s’expliquer également, en partie, par
des effets « mécaniques » entraînés
par la réforme du dispositif d’intéres-
sement à la reprise d’activité, comme
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�� GRAPHIQUE 1

Évolution du nombre d'allocataires 
des principaux minima sociaux depuis 1999

�� GRAPHIQUE 2

Évolution du nombre de chômeurs de longue durée*
et des allocataires de l'ASS

En milliers

au 31 décembre

* L'ASPA est entrée en vigueur le 13 janvier 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires,

aux anciennes allocations du minimum vieillesse, notamment à l'ASV. 

** L'ATA remplace l'AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.

ASS, AER, AI, ATA : données provisoires pour 2007.

Champ • France entière.

Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, DREES, UNEDIC, CNAV, régime des caisses des DOM.
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Champ • France métropolitaine.

Sources • UNEDIC.
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pour le RMI (voir supra)2. Au-delà de
cet effet « mécanique », on constate là
encore que le nombre d’allocataires ne
bénéficiant d’aucune mesure d’inté-
ressement, dont l’évolution n’est pas
affectée par cet effet, diminue
(-1,7 %, hors MSA).

La baisse du nombre d’allocataires
de l’API fait suite à dix années de
progression régulière, en lien avec
l’augmentation du nombre de
familles monoparentales. Cependant
les personnes assumant seules la
charge d’un ou de plusieurs enfants
et ayant de faibles ressources ne
bénéficient pas toutes de l’API,
compte tenu de la durée limitée de
cette allocation. Fin 2007, un quart
des allocataires du RMI sont des
parents isolés avec un ou plusieurs
enfants à charge. L’effectif concerné
connaît également une forte diminu-
tion en 2007 (-7,7 %).

Un allocataire à l’ASS sur cinq 
et un allocataire au RMI sur six
bénéficient de l’intéressement
à la reprise d’emploi

Les allocataires de minima sociaux
reprenant un emploi peuvent bénéfi-
cier d’une aide financière. Le revenu
d’activité est pris partiellement en

entrera en application en métropole à
compter du 1er juin 2009.

Croissance modérée 
du nombre de bénéficiaires 
de l’AAH

Au 31 décembre 2007, un quart de
l’ensemble des allocataires de minima
sociaux perçoit l’allocation aux
adultes handicapés (AAH), soit
813 000 personnes.

Hormis une stabilité au cours des
années 1984 à 1986, le nombre d’allo-
cataires de l’AAH a crû continûment
depuis sa création, en 1975. En parti-
culier, il a progressé à un taux proche
de +3 % par an de 1987 à 2004.
Depuis, cette croissance se ralentit :
+1,1 % en 2007, après +0,4 % en
2006 et +1,9 % en 2005. L’augmen-
tation globale de ces effectifs est
essentiellement liée à celle des alloca-
taires âgés de 45 à 59 ans, avec l’arri-
vée des générations nombreuses
issues du baby-boom dans cette
tranche d’âge (sachant que le risque
de handicap augmente avec l’âge),
mais aussi de la progression de la
proportion d’allocataires dans cette
tranche d’âge de la population.
Inversement, le ralentissement impor-
tant de la croissance des effectifs de
l’AAH en 2006-2007 pourrait s’ex-
pliquer en partie par l’arrivée des
premières générations du baby-boom
à l’âge de 60 ans, âge à partir duquel
elles peuvent prétendre à des presta-
tions vieillesse [Sautory, 2007].

Stabilité du nombre
d’allocataires du minimum
invalidité

L’allocation supplémentaire d’in-
validité concerne 101 000 personnes,
soit 3 % des allocataires de minima
sociaux. Cette prestation permet
d’assurer un minimum de ressources
aux titulaires d’une pension d’invali-
dité servie par le régime de sécurité
sociale au titre d’une incapacité per-
manente. Le nombre de ces bénéfi-
ciaires reste stable en 2007 (-0,5 %).

À noter que depuis le 1er janvier
2007, les titulaires de l’allocation
supplémentaire d’invalidité peuvent
prétendre, sous certaines conditions,
à l’attribution d’un complément
d’AAH (majoration pour la vie auto-
nome ou complément de ressources).

compte dans le calcul du droit à l’allo-
cation, ce qui permet aux allocataires
de percevoir une partie de leur alloca-
tion en plus du salaire, ou de bénéfi-
cier d’une prime de retour à l’activité.

Ce mécanisme, dit d’intéressement
à la reprise d’emploi, a été réformé
dans le cadre de la loi du 23 mars
2006 relative au retour à l’emploi et
sur les droits et les devoirs des bénéfi-
ciaires de minima sociaux [Sautory,
2007]. Le dispositif rénové s’applique
pour les reprises d’emploi à compter
du 1er octobre 2006. En 2007, les don-
nées sur l’intéressement ne sont donc
pas comparables à celles des années
précédentes.

Fin 2007, en France métropolitaine,
la proportion d’allocataires bénéfi-
ciant d’une telle mesure est de 22 %
pour l’ASS, de 16 % pour le RMI et
de 8 % pour l’API (tableau 2).

Parallèlement, 104 000 bénéficiaires
de minima sociaux sont titulaires d’un
contrat d’avenir et 25 000 bénéficiaires
sont titulaires d’un contrat insertion -
revenu minimum d’activité.

Enfin, plusieurs départements ont
expérimenté en 2007 une prestation de
revenu de solidarité active (RSA) pour
des bénéficiaires du RMI ou de l’API
qui reprennent ou sont en emploi
(encadré 2). La généralisation du RSA

2. Les mécanismes
d’intéressement à la
reprise d’activité sont
identiques pour le RMI 
et l’API. De manière
similaire, dans le cadre
du nouveau système 
en vigueur depuis 
le 1er octobre 2006
[Cazain et Donné, 2007], 
les allocataires de l’API
reprenant un emploi
peuvent sortir plus
précocement 
du paiement de l’API 
par rapport à l’ancien
système.

NNoottee  ••  Les allocataires en intéressement cumulent, lors d’une reprise d’activité, revenus
d’activité et minimum social. Pour le RMI, on calcule la proportion de foyers allocataires
dans lesquels au moins une personne bénéficie d’un intéressement. 

** : À partir de 2007, les données ne sont pas comparables aux années précédentes. Il
s’agit d’une nouvelle série de mesures, où le système d’intéressement a été réformé dans
le cadre de la loi de retour à l'emploi du 23 mars 2006. 

Pour 2007, les taux d’intéressement sont calculés comme suit : 

RMI : bénéficiaires d’un intéressement au titre du RMI payés ou non payés au titre du
RMI / (allocataires payés au titre du RMI + bénéficiaires d’un intéressement mais non
payés au titre du RMI)

API : le mode de calcul est identique à celui du RMI.

ASS : (bénéficiaires de fin de mois en ASS en activité réduite + allocataires en activité
réduite avec droit ASS mais non bénéficiaires) / (bénéficiaires de fin de mois en ASS +
allocataires en activité réduite avec droit ASS mais non bénéficiaires).

Champ • France métropolitaine.

Sources • CNAF (hors MSA), UNEDIC.

�� TABLEAU 2

Proportion d'allocataires en intéressement
Données brutes, en %

RMI API ASS
Décembre 2000 13,5 5,1 13,9
Décembre 2001 12,2 5,1 12,9
Décembre 2002 13,3 5,6 13,2
Décembre 2003 12,5 5,2 13,3
Décembre 2004 12,2 5,7 13,6
Décembre 2005 12,1 6,0 14,7
Décembre 2006 14,5 8,2 15,1
Décembre 2007 * 16,1 8,1 21,8
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�� ENCADRÉ 2

Les expérimentations du revenu de solidarité active (RSA)

À partir du 1er juin 2009 en métropole, et au plus tard au 1er janvier 2011 dans
les départements d’outre-mer, le revenu de solidarité active (RSA) entrera en
vigueur et se substituera notamment au RMI, à l’API et aux dispositifs d’intéres-
sements associés.

La généralisation du RSA, instaurée par la loi généralisant le revenu de solida-
rité active et réformant les politiques d’insertion du 1er décembre 2008, fait suite
à des expérimentations menées dans 34 départements volontaires (carte). La
loi de finances pour 2007 du 21 décembre 2006 et la loi en faveur du travail, de
l’emploi et du pouvoir d’achat (TEPA) du 21 août 2007 ont en effet offert la pos-
sibilité aux conseils généraux de déroger localement et temporairement aux
règles d’intéressement de droit commun applicables aux bénéficiaires du RMI,
en vue d’expérimenter pour ces derniers une prestation préfigurant le RSA. La
loi TEPA permet également que des préfectures expérimentent une telle presta-
tion pour les bénéficiaires de l’API, uniquement dans les départements où les
conseils généraux ont été habilités à le faire pour le RMI.

En juin 2007, le département de l’Eure est le premier à expérimenter le RSA
expérimental sur une partie de son territoire. L’essentiel des expérimentations
démarre ensuite entre novembre 2007 et mars 2008 (tableau).

Le principe du RSA expérimental

Le RSA expérimental est un complément de revenus destiné aux allocataires du
RMI et de l’API reprenant un emploi. Son objectif principal est de garantir une
augmentation des ressources de l’allocataire, lorsque celui-ci reprend un emploi.
Parmi les autres objectifs figurent : l’accompagnement des allocataires vers et
dans l’emploi, la simplification du système des aides afin de le rendre plus lisible
pour les bénéficiaires.

Le RSA se compose de deux périodes. Pendant les trois premiers mois d’acti-
vité, l’allocataire cumule intégralement son allocation RMI ou API et son salaire.
Puis, à partir du quatrième mois et tant qu’il reste en emploi, l’allocataire cumule
son salaire et une partie de son allocation (pour le calcul du montant de l’alloca-
tion, le salaire est affecté d’un abattement de 60 % à 70 % selon les départe-

ments). Dans les territoires qui n’expérimentent pas le RSA, le dispositif actuel
d’incitation financière au retour à l’emploi, l’intéressement, reste en vigueur
[Cazain et Donné, 2007].

Des modalités d’application du RSA expérimental différentes 
pour le RMI ou l’API

RRSSAA--RRMMII : pour le RSA perçu au titre du RMI, chaque conseil général décide libre-
ment du barème ; du champ d’application : tous les bénéficiaires en emploi, seu-
lement ceux qui ont repris un emploi ou augmenté leur temps de travail depuis
le démarrage des expérimentations ; du type d’emploi (contrat aidé ou non aidé) ;
des modalités d’accompagnement ; des conditions de résidence éventuelles
pour bénéficier du RSA, etc.
RRSSAA--AAPPII : pour le RSA perçu au titre de l’API, allocation sous la responsabilité de
l’État, les prestations sont identiques dans tous les départements : barème de
70 % pour tous les allocataires en emploi ou reprenant un emploi quel que soit
le type de contrat de travail ; accompagnement dans l’emploi ; condition de six
mois de résidence pour bénéficier du RSA. Par ailleurs, les préfectures peuvent
expérimenter le RSA uniquement dans les départements où les conseils géné-
raux ont été habilités à le faire pour le RMI.

Des expérimentations à la généralisation

L’expérimentation du RSA dans ces 34 départements s’accompagne d’une éva-
luation. Elle vise à apporter des éléments d’éclairage pour la généralisation du
RSA à l’ensemble du territoire national. Un rapport intermédiaire d’évaluation
réalisé par le comité d’évaluation des expérimentations a été transmis au
Parlement en septembre 20081. Le rapport final d’évaluation sera transmis
avant le 1er juin 2009. Le RSA généralisé se substituera au RMI et à l’API, mais
bénéficiera également à tous les travailleurs dont le niveau de vie est inférieur à
un certain seuil.

1. Le rapport est disponible sur le site www.toutsurlersa.fr du haut-commissariat aux solidarités
actives contre la pauvreté.

Date de démarrage Départements expérimentant le RSA au titre du RMI Départements expérimentant le RSA au titre de l'API
Juin 2007 Eure –
Novembre 2007 Charente, Loir-et-Cher, Oise, Vienne, Val-d'Oise Charente, Eure, Loir-et-Cher, Oise, Vienne, Val-d’Oise
Décembre 2007 Côte-d'Or, Hérault, Loire-Atlantique, Marne Côte-d'Or, Loire-Atlantique

Janvier 2008 Aisne, Allier, Bouches-du-Rhône, Charente-Maritime, Haute-Corse, Côtes-d’Armor, Deux-
Sèvres, Haute-Marne, Ille-et-Vilaine, Nord, Pas-de-Calais, Seine-Maritime Aisne, Ille-et-Vilaine, Nord, Hérault

Février 2008 Calvados, Gard, Gers, Morbihan Allier, Charente-Maritime, Haute-Corse, Gers, Deux-Sèvres, Haute-Marne, Seine-Maritime
Mars 2008 Creuse, Dordogne, Doubs, Mayenne, Seine-Saint-Denis Calvados, Creuse, Dordogne, Doubs, Mayenne, Morbihan, Seine-Saint-Denis
Avril 2008 Alpes-Maritimes, Rhône, Haute-Saône Haute-Saône
Juin 2008 – Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Pas-de-Calais, Rhône

LLeess  3344  ddééppaarrtteemmeennttss  aauuttoorriissééss  àà  eexxppéérriimmeenntteerr  llee  RRSSAA
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Poursuite de la réduction 
des effectifs de l’allocation
veuvage

Au décès d’un assuré social, son
conjoint peut bénéficier d’une alloca-
tion veuvage s’il est trop jeune pour
prétendre à une pension de réversion.
Le nombre de titulaires de l’allocation
veuvage continue de diminuer en 2007
pour concerner 5 400 personnes. De
plus en plus de bénéficiaires de l’allo-
cation veuvage cessent de la percevoir
pour toucher une pension de réversion.
En effet, au 1er juillet 2007, l’âge à par-
tir duquel un assuré est en droit de per-
cevoir une pension de réversion a été
abaissé à 51 ans pour le régime géné-
ral. Cet abaissement fait suite à celui
mis en oeuvre au 1er juillet 2005, por-
tant l’âge minimal de la pension de
réversion de 55 à 52 ans.

Il était prévu auparavant que le dis-
positif de l’allocation veuvage s’étei-
gne à l’horizon 2011, avec la poursuite
de l’abaissement progressif de l’âge
permettant de bénéficier d’une pen-
sion de réversion (passage à 50 ans au
1er juillet 2009), puis la suppression de
la condition d’âge (au 1er janvier
2011). Toutefois, le projet de loi de
financement de la sécurité sociale pour
2009 (Conseil des ministres du
13 octobre 2008) prévoit de rétablir
une condition d’âge pour bénéficier de
la pension de réversion, qui sera fixée
par décret à 55 ans pour les nouveaux
entrants. Le dispositif d’allocation
veuvage sera maintenu jusqu’en 2010.
Les conditions ultérieures de prise en
charge du veuvage précoce seront
revues d’ici cette échéance dans le
cadre d’une concertation associant
l’ensemble des acteurs concernés.

Le nombre de bénéficiaires 
du minimum vieillesse continue
de diminuer

Depuis 2007, deux allocations
permettant d’atteindre le niveau du
minimum vieillesse coexistent : l’allo-
cation supplémentaire vieillesse
(ASV) et l’allocation de solidarité aux
personnes âgées (ASPA), entrée en
vigueur au début de l’année pour les
nouveaux bénéficiaires (encadré 3).
Ces allocations apportent un complé-
ment de ressources aux personnes
âgées de 65 ans ou plus (60 ans ou
plus en cas d’inaptitude au travail)

2007). Les effets générationnels
ayant joué fortement par le passé
(remplacement, parmi la population
âgée de 65 ans ou plus, de généra-
tions ayant peu de droits pour la
retraite, notamment parmi les
femmes, par des générations ayant
plus de droits) tendent à s’amenuiser.

Dans les DOM, le RMI 
et les allocations du minimum
vieillesse prédominent

Fin 2007, 306 100 personnes sont
allocataires de minima sociaux dans
les départements d’outre-mer (DOM).

n’ayant pas ou insuffisamment cotisé à
l’assurance retraite pour atteindre le
seuil du minimum vieillesse. Au
31 décembre 2007, 586 700 personnes
perçoivent ce minimum social, soit
4 % des 60 ans ou plus.

L’amélioration continue des
régimes de retraites et des droits
acquis dans ces régimes ont permis
que le nombre de bénéficiaires soit
divisé par quatre depuis 1960 [Augris,
2008a]. Cette baisse tend toutefois à
ralentir, passant de -5,9 % par an
entre 1999 et 2003 à -1,9 % par an en
moyenne depuis 2004 (-2,0 % en

Le « minimum vieillesse » est un dispositif constitué d’allocations permettant aux personnes âgées de 65 ans
au moins (60 ans en cas d'inaptitude au travail) qui disposent de faibles revenus d’atteindre un seuil mini-
mal de ressources, celui du minimum vieillesse [Augris, 2008a]. Ce seuil s’élève en 2007 à 621 euros par
mois pour une personne seule et à 1 115 euros par mois pour un couple.

Le dispositif du « minimum vieillesse » a été modifié par l’ordonnance du 24 juin 2004, dont le décret
d’application est paru en janvier 2007.

Jusqu’en 2007, le « minimum vieillesse » est un dispositif à deux étages (schéma). Tout individu dont les res-
sources sont inférieures au montant de l’AVTS (allocation aux vieux travailleurs salariés) perçoit des alloca-
tions dites de premier étage lui permettant dans un premier temps d’atteindre le niveau de l’AVTS (255 euros
par mois). L’allocation supplémentaire du minimum vieillesse (ASV), allocation de deuxième étage, prend
alors le relais et complète les ressources de l’individu jusqu’au seuil du minimum vieillesse. L’ASV fait partie
des minima sociaux ; à ce titre, elle est soumise à des conditions de résidence. Ainsi, tout individu résidant
en France et percevant une allocation de premier étage, a droit aussi à l’ASV (cas d’un individu ayant pour
ressources R1). En revanche, un bénéficiaire de l’ASV ne perçoit pas systématiquement une allocation de
premier étage (cas d’un individu ayant pour ressources R2).

La réforme du « minimum vieillesse » a simplifié le dispositif en instaurant une prestation unique, l’alloca-
tion de solidarité aux personnes âgées (ASPA). Cette prestation, qui fusionne les deux étages et se substitue
depuis 2007 pour les nouveaux bénéficiaires aux anciennes prestations, est soumise à des conditions de
ressources et de résidence. Les bénéficiaires des anciennes allocations continuent quant à eux à les perce-
voir. L’ASPA est un minimum social au même titre que l’ASV. Le montant de l’ASPA est égal à la différence
entre le montant des ressources de l’individu et le montant du minimum vieillesse.

À partir de 2007, coexistent les anciennes et les nouvelles allocations. Les bénéficiaires du « minimum
vieillesse » regroupent donc les bénéficiaires de l’ASV et de l’ASPA.

Par ailleurs, la notion de couple, jusqu’alors réservée aux personnes mariées, est élargie, pour les bénéfi-
ciaires ASPA, aux couples pacsés ou concubins, ce qui a un impact sur le calcul des ressources.

�� ENCADRÉ 3

La réforme du minimum vieillesse

PPrréésseennttaattiioonn  dduu  ddiippoossiittiiff  dduu  «« mmiinniimmuumm  vviieeiilllleessssee »»  
aavvaanntt  eett  aapprrèèss  rrééffoorrmmee,,    ppoouurr  uunnee  ppeerrssoonnnnee  sseeuullee  

A

S

A

S

V P

Allocations A

1er étage

Ancien dispositif 
à deux étages

Dispositif réformé 
2007

Ressources

Seuil du minimum vieillesse
personne seule (621 euros)

R2

Seuil AVTS (255 euros)

R1
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Cela correspond à une diminution de
3,1 % du nombre d’allocataires en
2007, un peu plus faible qu’en métro-
pole (-4,7 %). En incluant les ayants
droit (conjoints et enfants des bénéfi-
ciaires), une personne sur trois est cou-
verte par l’un des dix minima sociaux,
contre moins d’une personne sur dix
en métropole. Cette évaluation tient

tenant compte des allocataires et
ayants droit, le pourcentage de la
population couverte par le RMI cul-
mine à la Réunion : 22 % de la popula-
tion contre 15 % en moyenne dans les
autres DOM et 4 % en métropole. Pour
l’ensemble des DOM, le nombre d’al-
locataires du RMI diminue de façon
moins importante qu’en métropole
(-6,6 % contre -8,6 %).

Les allocations du minimum vieil-
lesse (ASV et nouvellement ASPA)
concernent également une part très
importante des allocataires de minima
sociaux dans les DOM : 22 % contre
17 % en métropole. Dans ces départe-
ments, elles constituent le deuxième
minimum social, juste derrière le
RMI. Le nombre d’allocataires bénéfi-
ciant de l’ASV ou de l’ASPA décroît
légèrement depuis 1999 : -1,9 % par
an en moyenne contre -4,1 % en
métropole.

L’API représente également une
plus forte proportion des alloca-
taires de minima sociaux qu’en métro-
pole (9 %, et notamment 18 % en
Guyane, contre 6 % en métropole).
Dans les DOM, le nombre de bénéfi-
ciaires de l’API continue de croître
fortement (+7,1 %), alors qu’il baisse
dans une même proportion en métro-
pole (-7,3 %). La hausse du nombre
d’allocataires de l’API dans les DOM
s’est accélérée depuis l’année 2000,
leur effectif doublant entre fin 2000 et
fin 2007. Cette accélération résulte
pour une grande part de l’alignement
du barème de l’allocation sur celui de
la métropole, plus élevé. L’ajustement
s’échelonne entre janvier 2001 et jan-
vier 2007. L’API étant une allocation
différentielle soumise à un plafond de
ressources, cet alignement entraîne
une hausse mécanique du nombre de
bénéficiaires.

Le nombre d’allocataires de l’AAH
augmente de manière proche en
métropole et dans les DOM. En
revanche, la diminution du nombre
d’allocataires de l’ASS est quatre fois
plus importante en métropole (-12,1 %
contre -3,7 % dans les DOM).           ��

compte du revenu de solidarité (RSO),
dispositif spécifique aux DOM qui
concerne 4 % des allocataires de ces
départements à la fin 2007.

Le RMI est le principal minimum
social versé dans les DOM. Il y est
perçu par près de la moitié des alloca-
taires de minima sociaux, contre un
tiers en métropole (graphique 3). En

Pour en savoir plus
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�� GRAPHIQUE 3

Proportion de chaque minimum social 
en France métropolitaine et dans les DOM
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Note • Les autres minima sociaux regroupent l'ASI, l'AV, l'AER, l'ATA et l'AI.

Lecture •: 34 % des allocataires de minima sociaux en métropole sont allocataires du RMI contre 47 % dans les DOM.

Champ • France entière.

Sources • CNAMTS, CNAF, MSA, UNEDIC, CNAV, régime des caisses des DOM.
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